
Passé entre La Mairie de VENANSAULT représentée par :

et M. ou Mme :

Adresse :

Code Postal : Commune : Tél :

Date de naissance pour les particuliers : @ : 

Objet de la manisfestation : Nbre de personnes :

Du : au : de H

Responsable  évacuation  personne  à  mobilité  réduite :

Tarifs applicables au 1er mars 2021 :

Oui

Oui : Non

Oui Non

sur salle 1A + 1B + 1C ou -190 €

_________________

Observation :

N° astreinte en cas d'urgence dans la salle : 06.27.12.35.07

Fait à VENANSAULT, le ______ /______ /______

Clés à transmettre :

Clé remise le :

rendu le : Copie ok

*reconnaît avoir pris connaissance et accepte expressément le 

contenu du contrat et du règlement intérieur

La mairie de Venansault dispose de moyens informatiques destinés à gérer plus facilement ses données. Les

informations enregistrées sont réservées à l'usage du service comptabilité et gestion de salle et ne peuvent être

communiquées qu'aux destinataires suivants : agents habilités et Trésor Public pour les besoins du suivi et de

règlement de ce présent contrat. Conformément à l'article 6.1.c ou 6.1.e du règlement européen en matière de

protection des données personnelles, à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée et au règlement général sur la

protection des données personnelles n°2016/679 du 27 avril 2016, toute personne peut obtenir la communication des

informations la concernant en s'adressant à la mairie ou auprès de la CNIL

H

Signature de l'utilisateur *

Signature du représentant de la commune

Ecran :

Coût total :

NONOUI

Toute dégradation et mauvais rangement seront facturés

Pour les associations uniquement :

Casse ou dégradation facturée :

Salle(s) louée(s) :

à

En semaine, la remise des clés se fait en mairie de 9h à 17h et uniquement le vendredi pour les 

locations du week-end

Attestation d'assurance responsabilité civile fournie

Tarif :

Chauffage 10 % coût location :

Un état des lieux sera établi AVANT et APRÈS la manifestation par nos services

La clé devra être remise dans la boîte aux lettres de la Mairie après avoir libéré la salle à 2H00 au 

plus tard

Le Trésor public vous enverra un titre avis des sommes à payer après la manifestation. 

La somme totale sera à régler dès réception de l'avis

Association ou structure :

Location vaisselle :

Non

ne pas venir avant l'heure indiquée, pour des raisons d'entretien de la salle

TARIF

Avantage spectacle culturel - 50 % :

Gratuité annuelle  : 

OUI NON

Micro sans fil :

Sono :

Percolateur (10 €) :

_____________________________

Tél : 02 51 07 37 84  - gestionmairie@venansault.com


